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 RAPPEL AUX CLUBS
L’Article 21 des RGX de la FAF - Edition 2018 -

Article 21 : Médecin, ambulance et défibrillateur

Le club qui reçoit doit obligatoirement assurer la présence d'un médecin et d'une ambulance durant toute la rencontre, (éventuellement un défibrillateur)

Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, celui-ci annule la rencontre et le club est sanctionné par :

PHASE ALLER :

1ière infraction
· Match perdu par pénalité;
· Une amende de :
· Trois mille (3.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur.


2ème infraction

· Match perdu par pénalité;
· Défalcation d’un (01) point ;
· Une amende de :
               -   Trois mille (3.000 DA) dinars pour les clubs des divisions honneur et pré-honneur
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